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l’Économie et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, 
avec les autorisations ou approbations requises, le cas 
échéant, des mesures afin de remédier à cette situation. 

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74102

Gouvernement du Québec

Décret 134-2021, 17 février 2021
ConCernant l’approbation d’une entente sous forme 
d’échange de lettres entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec concernant les moda-
lités de mise en œuvre du programme du Fonds pour 
les mesures de sécurité dans le secteur forestier sur le 
territoire québécois

attendu que le gouvernement du Canada a créé le 
programme du Fonds pour les mesures de sécurité dans 
le secteur forestier;

attendu que ce programme vise principalement 
à fournir une aide aux petites et moyennes entreprises 
du secteur forestier afin de couvrir les coûts supplémen-
taires associés aux mesures visant à assurer la santé et la 
sécurité des travailleurs et des collectivités, y compris 
dans le domaine de la plantation d’arbres, en réponse à la  
pandémie de la COVID-19;

attendu que le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec désirent conclure une entente 
concernant les modalités de mise en œuvre de ce pro-
gramme sur le territoire québécois;

attendu que cette entente prend la forme d’un 
échange de lettres entre le gouvernement du Canada et 
le gouvernement du Québec confirmant ces modalités;

attendu que cet échange de lettres constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de  
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que, en vertu de l’article 16 de la Loi sur 
le ministère des Ressources naturelles et de la Faune  
(chapitre M-25.2), le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs peut, conformément à la loi, conclure un accord avec 
un gouvernement ou un organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi ou d’une loi dont l’application relève de lui;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

que soit approuvée l’entente sous forme d’échange 
de lettres entre le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec concernant les modalités de mise 
en œuvre du programme du Fonds pour les mesures de 
sécurité dans le secteur forestier sur le territoire québé-
cois, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 136-2021, 17 février 2021
ConCernant la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5) la Régie est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil et le président-directeur général;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 7 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, en tenant compte des profils 
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil, 
pour un mandat d’au plus quatre ans, dont notamment 
trois membres nommés parmi les professionnels de la 
santé au sens de la Loi sur l’assurance maladie (chapitre 
A-29), après consultation de chaque organisme représen-
tatif d’une catégorie de professionnels de la santé ayant 
conclu une entente en application de cette loi;
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